
 FICHE D’IDENTIFICATION DECHET 
 

 

TSPE.IM.012 - 11 - 09/08 LS.GEN.IM.012 - 9 - 09/08 SCORI.GEN.IM.038 – 3 – 09/08 

 
 
Désignation du résidu : _______________________________________________ Code CED :  _______  
 
Processus générateur du déchet / Motif de destruction :  ______________________________________  
 

1 - Aspect physique 
Liquide  Pâteux  Boueux  Solide  Pulvérulent   Polyphasique (nombres / type) :  _________  
Odeur :  Non perceptible  Perceptible  Forte  Produit de référence :  ________________  
 
2 - Conditionnement à la livraison  
Vrac  Citerne   Benne  Hydro-cureur  
Conditionné type  Conteneurs de :       Métal  Plastique       Fûts de               Métal      Plastique  
 Bidons de :              Métal  Plastique       Autres conditionnement de     Matière :  _______  
 
3 - Quantité à éliminer 
Régulière :  ........  tonnes par an  Ponctuelle : ..... tonnes Fréquence d’enlèvements :  ___________  
 

 
4 - Constituants principaux                          Réactions dangereuses en présence de (encercler selon le cas)
Dénomination des constituants (*) (**) Concentration connue en % 
  
  
  
  
  

L’eau 1 2 3 4 5 1 : Emission de  vapeurs        
L’air 1 2 3 4 5 nocives 
Un acide 1 2 3 4 5  2 : Inflammation 
Un alcalin 1 2 3 4 5  3 : Explosion 
Un oxydant 1 2 3 4 5 4 : Prise en masse 
Un réducteur 1 2 3 4 5  5 : Sans réaction  

(*) : Aérosols (indiquer gaz propulseur, solvants et produits actifs)              (**) : PCL et DTQD (joindre obligatoirement une liste inventaire) 
Position fiscale*  A       D      E      * A = acquitté   D = sous douane / en régime suspensif   E = exonéré (A compléter pour les déchets contenant 
des  hydrocarbures liquides) 
 

 
5 - Risques pour la manipulation  (Il pourra vous être demandé une copie des Fiches de Sécurité des composants du déchet) 
Comburant  Inflammable  Nocif  Corrosif  Irritant  Lacrymogène  
Toxique par contact   par  inhalation  par ingestion  Autre particularité :  ____________________  
 
6 - Précautions à prendre pour la manipulation : Combinaison anti-acide   Lunettes ou visière   Gants   Masque   ARI  
 
7 - Présence de produits dangereux : 
Produits CMR (cancérogènes, mutagènes, reprotoxiques) Oui      Non   Si oui lesquels et teneur en % : ________________  
Arseniés Oui  Non  Mercure Oui  Non  Anhydride d’acide Oui  Non  
Cyanures  Oui  Non  Fluor Oui  Non  Benzène  Oui  Non  
PCB - PCT - PCP Oui  Non  Chlore  Oui  Non  Métaux Lourds  Oui  Non  
Phénol Oui  Non  Soufre Oui  Non      Liquides particulièrement   
Réducteur puissant Oui  Non    Ex : sulfures, hydrazine, … inflammables  Oui  Non  
Oxydant puissant  Oui  Non    Ex : peroxydes, perchlorates, nitrés, chromiques, …  
Autre produit à préciser :  ___________________________________________________________________________________  
 
8 - Transport ADR : Classe : .................. Groupe d’emballage : ...... ...  Code danger : .................. Code UN :  .........................  
 
Etiquetage CEE : Phrase R (3 phrases) :  ...................................... Phrase S (3 phrases) :  ....................................................  
 

 
A  ______________  Le  __________  

                                                           Cachet et signature du producteur ou 
 du détenteur obligatoire 
 
 

          
 
 

Pour vous garantir un traitement rapide, il est impératif que toutes les cases soient cochées. En cas de doute, votre interlocuteur 
commercial est à votre disposition. 

 Le producteur /  détenteur  soussigné :  
- certifie que son déchet ne contient pas une part de déchets radioactifs, de germes 

pathogènes, de      déchets hospitaliers, d’explosifs, ni d’armes pyrotechnique ou 
chimique, ni de bouteilles de gaz 

- certifie qu’il connaît son engagement de responsabilité au titre du Code de 
l’Environnement Livre V - Titre IV « Déchets » et s’engage à procurer toutes les 
informations utiles à la bonne élimination de son déchet, et à sa manipulation ; 

- s’engage à livrer un déchet conforme aux spécifications de cette fiche ; 
- s’assure que le  transport du déchet effectué sous sa responsabilité est réalisé 

conformément à la réglementation et les conditions de sécurité en vigueur. 


